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CONDITION 14 :
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Terrawinds Resources Corp. doit fournir un plan de
gestion des matières résiduelles issues du démantèle-
ment du parc éolien ou produites en cours d’exploitation
de ce dernier. Ce plan doit notamment comprendre le
mode de prise en charge des pales mises hors d’usage
conforme à la législation québécoise de gestion des
matières résiduelles.

Le plan de gestion des matières résiduelles doit être
déposé auprès de la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs au moment de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement ;

CONDITION 15 :
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION

Terrawinds Resources Corp. doit maintenir en fonction
le comité de concertation élargi comprenant notamment
des représentants des municipalités et des partenaires de
la communauté durant l’exploitation du parc éolien. Ce
comité prendra connaissance et discutera de tous les
aspects du parc éolien, tels que le choix des fournisseurs
locaux, l’impact de la construction sur la localité et les
plaintes concernant le projet. Les résultats de l’ensemble
des suivis environnementaux réalisés par Terrawinds
Resources Corp. devront être soumis au comité qui pourra
les rendre disponibles.

Terrawinds Resources Corp. doit confirmer à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs le maintien du comité de concertation
et préciser son mandat et la liste de ses membres au
moment de la demande visant l’obtention du certificat
d’autorisation prévue à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48319

Gouvernement du Québec

Décret 539-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la modification du décret numéro 1201-
2005 du 7 décembre 2005, modifié par le décret
numéro 140-2007 du 14 février 2007, relatif à la
soustraction du projet de stabilisation des rives de la
rivière Ouelle et du fleuve Saint-Laurent sur le terri-

toire de la Municipalité de Rivière-Ouelle de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et à la délivrance d’un certificat
d’autorisation en faveur de la Municipalité de Rivière-
Ouelle

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa et du
sixième alinéa de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, le gouvernement a, par le décret
numéro 1201-2005 du 7 décembre 2005, soustrait le
projet de stabilisation des rives de la rivière Ouelle et du
fleuve Saint-Laurent sur le territoire de la Municipalité
de Rivière-Ouelle de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement et a délivré
un certificat d’autorisation en faveur de la Municipalité
de Rivière-Ouelle ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Rivière-Ouelle a
soumis, le 23 octobre 2006, une demande de modifica-
tion du décret numéro 1201-2005 du 7 décembre 2005 et
que le gouvernement a fait droit à cette demande par le
décret numéro 140-2007 du 14 février 2007 ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Rivière-Ouelle a
soumis, le 17 avril 2007 et complété le 16 mai 2007, une
demande de modification du décret numéro 1201-2005
du 7 décembre 2005, modifié par le décret numéro 140-
2007 du 14 février 2007, afin de réaliser les travaux
prévus dans le secteur 1 de la rivière Ouelle avant le 1er mai
2008 alors qu’ils devaient initialement être terminés
avant le 1er mai 2007 ;

ATTENDU QUE l’évaluation environnementale déposée
le 31 octobre 2005, par la Municipalité de Rivière-
Ouelle au soutien de sa demande initiale, demeure appli-
cable à la modification proposée ;

Décret 539-2007,



3126 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 juillet 2007, 139e année, no 29 Partie 2

ATTENDU QUE cette évaluation environnementale a
été complétée par la Municipalité de Rivière-Ouelle, le
17 avril 2007, par des engagements spécifiques à la
méthode de travail et aux précautions prises pour
protéger l’environnement aquatique ;

ATTENDU QUE cette évaluation conclut que les travaux
visés par la modification proposée sont acceptables sur
le plan environnemental ;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs est en accord avec les
conclusions de cette évaluation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 1201-2005 du
7 décembre 2005, modifié par le décret numéro 140-2007
du 14 février 2007, soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les docu-
ments suivants :

— Lettre de M. André Lacombe, de la Municipalité
de Rivière-Ouelle, à M. Gilles Brunet, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 17 avril 2007, concernant la demande de modifi-
cation du décret numéro 1201-2005 du 7 décembre 2005,
modifié par le décret numéro 140-2007 du 14 février
2007, 1 p. ;

— Lettre de M. Jean Gauthier, de BPR inc., à
M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 16 mai
2007, concernant la date de fin des travaux, 1 p.

2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

QUE la Municipalité de Rivière-Ouelle réalise tous les
travaux reliés au projet de stabilisation des rives de la
rivière Ouelle et du fleuve Saint-Laurent sur le territoire
de la Municipalité de Rivière-Ouelle prévus dans le
secteur 1 de la rivière Ouelle avant le 1er mai 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48320

Gouvernement du Québec

Décret 541-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de TransCanada PipeLines Limited
pour le projet de construction du gazoduc Doublement
Saint-Sébastien sur le territoire de la Municipalité de
Saint-Sébastien

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe j du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction d’un gazoduc d’une longueur de
plus de 2 kilomètres dans une nouvelle emprise, avec
une conduite d’un diamètre de 30 centimètres et plus conçue
pour une pression égale ou supérieure à 4 000 kilopascals ;

ATTENDU QUE TransCanada PipeLines Limited a
déposé auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
1er décembre 2005, et une étude d’impact sur l’environ-
nement, le 22 mars 2006, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, relativement au projet de construction du
gazoduc Doublement Saint-Sébastien ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, le 31 mai 2006, conformément
aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 31 mai au 15 juillet 2006, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;
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